
 
 

 

 
 

 

La Ville de Sierre recherche son(sa) futur(-e) : 
 

Collaborateur(-trice) administratif(-ve) à 50% 
auprès du service Culture, sports et intégration 

 

Missions principales : 
 Effectuer toutes les tâches administratives du service (plus 

spécifiquement en lien avec l’intégration), en collaboration avec la cheffe 

de service et la déléguée à l’intégration. 
 Assister la déléguée à l’intégration et participer ponctuellement aux 

diverses manifestations. 

 Collaborer à la réalisation de certains projets. 
 
Profil requis : 

 CFC d’employé de commerce ou maturité professionnelle, ou formation 
jugée équivalente. 

 Bonne connaissances de l’anglais, connaissances d’autres langues un 

atout. 
 Très bonne connaissances des outils bureautiques (y compris Canva) et 

des réseaux sociaux. 

 Excellentes facultés rédactionnelles. 
 Intérêt prononcé pour la migration et l’intégration. 
 Facilité dans les contacts humains 

 Sens des responsabilités, de l’organisation et de la discrétion.  
 Disponibilité : grande capacité à assumer un horaire irrégulier (soirs ou week-

ends). 

 
Entrée en fonction : de suite ou à convenir 
 

Le cahier des charges est disponible sur www.sierre.ch/emploi. 
 
En cas d’intérêt, le dossier de candidature complet doit être envoyé, en un 

seul dossier, jusqu’au 6 février 2024 à emploi@sierre.ch. 
 

mailto:emploi@sierre.ch


Descriptif de fonction 

 

Titre de la fonction Collaborateur administratif 

Service Culture, sports et intégration / Intégration 

But(s) de la fonction  Effectuer toutes les tâches administratives du service, en 
collaboration avec la cheffe de service et la déléguée à 
l’intégration. 

 Assister la déléguée à l’intégration et participer ponctuellement 
aux diverses manifestations. 

 Collaborer à la réalisation de certains projets. 

 

Supérieur(s) hiérarchique(s) : Subordonné(s) : 

 Déléguée à l’intégration 

 Cheffe du service Culture, sports et intégration 
 

Suppléance assurée pour : Suppléance assurée par : 

Déléguée à l’intégration Collaborateur administratif 

Responsabilités principales 
 Assurer l’accueil et la réception du service. 

 Assurer la permanence du secrétariat.  

 Rédiger la correspondance, les procès-verbaux, les rapports, etc. et assurer le suivi des dossiers.  

 Gérer l’intendance du service en collaboration avec l’équipe administrative du service. 

 Faire viser aux collaborateurs concernés et viser toutes les pièces comptables concernant les 
commandes établies par ses soins. 

 Organiser le classement des documents et l’archivage. 

 Tenir à jour les différents fichiers d’adresses. 

 Préparer et contrôler mensuellement les fiches de salaire des auxiliaires et mandataires. 

 Elaborer et coordonner la facturation et gérer les factures fournisseurs. 

 Gérer les statistiques. 

 Gérer la primo information en collaboration avec la déléguée à l’intégration : organisation, 
correspondance, soirées d’information, soirée de bienvenue, nouveaux arrivants, visites, etc. 

 Gérer la communication (flyers, newsletter, réseaux sociaux,…).  

 Se conformer aux procédures de travail en vigueur de la Ville de Sierre. 

 Sauvegarder en permanence les intérêts de la Ville de Sierre. 

 Véhiculer une image positive de la Ville de Sierre. 

 Respecter les statuts des collaborateurs de la Ville de Sierre, la charte informatique et 
téléphonique ainsi que tous les règlements internes. 

Autres tâches  
 Commission de l‘intégration 

o Rédiger et distribuer les convocations, les ordres du jour détaillés et les procès-verbaux.  

 Maison des cultures (Cairn) 
o Coordonner l’utilisation de la Maison entre les différents partenaires et locataires.  
o Faire le lien entre les utilisateurs, le concierge et le personnel d’entretien. 
o Contrôler les décomptes des heures auxiliaires remis par le concierge avant visa. 
o Superviser les différents ateliers, en collaboration avec la déléguée à l’intégration. 

 Coordonner la mise en place de certains projets. 

 Collaborer à la rédaction des messages pour les comptes et les budgets. 

 Interroger et suivre l’évolution des divers postes du budget. 

 Participer à certaines séances et prendre les procès-verbaux. 

 Préparer les séances diverses (réservations de salle, convocations, etc.). 

 Tenir à jour l’agenda des séances et des manifestations. 

 Veiller au maintien d’un niveau adéquat de formation et proposer au chef de service à l’intention de 
l’office du personnel les actions à entreprendre. 



 Privilégier dans ses activités les mesures tendant à réduire l'impact sur l'environnement. 

 Faire parvenir au supérieur direct toute suggestion susceptible d’améliorer le fonctionnement. 

 Réaliser tous les travaux ordonnés par les supérieurs hiérarchiques, justifiés par la bonne marche 
des activités. 

Connaissances et compétences professionnelles 

 CFC d’employé de commerce ou maturité professionnelle ou formation jugée équivalente. 

 Bonnes connaissances de l’anglais. 

 Connaissances d’autres langues un atout. 

 Très bonnes connaissances des outils bureautiques (y compris « Canva ») et des réseaux sociaux. 

Compétences et qualités personnelles et sociales 
 Excellentes facultés de rédaction. 

 Sens de l’initiative, des responsabilités. 

 Sens de l’organisation, de la rigueur et de la précision. 

 Sens de la discrétion et entregent 

 Facilité dans les contacts humains. 

 Capacité à travailler de façon indépendante et en équipe. 

 Goût pour les tâches administratives. 

 Intérêt prononcé pour la migration et l’intégration. 

 Disponibilité : grande capacité à assumer un horaire irrégulier (soirs ou week-ends). 

 
 

 
Sierre, décembre 2023 

 
 

 


